
Vous pouvez utiliser les fonds obtenus par votre assurance maladies graves à plusieurs fins. 
Voici quelques idées, mais le choix vous appartient!

À des fins personnelles :

• Vous donner la possibilité de subir d’autres tests ou traitements médicaux
• Payer le stationnement à l’hôpital
• Accéder à de nouveaux médicaments, par exemple, les médicaments antinauséeux
• Compenser la perte de revenu
• Financer un congé pour votre conjointe ou conjoint en santé
• Compléter votre revenu d’assurance invalidité
• Apporter des modifications à votre résidence ou votre voiture
• Vous donner les fonds pour un changement de carrière ou d’horaire
• Payer les chambres d’hôtel pendant la période de traitement
• Éliminer les paiements d’une dette ou de votre prêt hypothécaire à court terme
• Payer le déplacement en avion de la famille ou des amis pour votre soutien
• Vous prévaloir des services d’une gardienne d’enfants pour maintenir un horaire normal autant

que possible pour le bien des enfants
• Prendre des vacances en famille après le rétablissement
• Faire une escapade pour aller jouer au golf ou aller à la plage après le rétablissement
• Garder des liquidités afin de préserver vos comptes d’épargne et de placements
• Prendre un congé supplémentaire après le rétablissement
• Embaucher une aide familiale

À des fins professionnelles :

• Couvrir les dettes de l’entreprise pendant le rétablissement
• Compenser la perte de revenu de l’entreprise
• Accéder rapidement à des soins en vue d’un retour au travail
• Embaucher du personnel supplémentaire à court terme
• Remplacer la personne clé de façon temporaire
• Financer le rachat de l’entreprise

UTILISATIONS POSSIBLES DES FONDS D’ASSURANCE 
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MC et MD indiquent respectivement une marque de commerce et une marque déposée de L’Équitable, compagnie d’assurance vie du Canada.


